
POINTS DE PERFECTIONNEMENT 
PROFESSIONNEL



C’EST QUOI? 

Pour maintenir leur statut Certifié ou Formé, les entraîneurs doivent 
accumuler des points de perfectionnement professionnel (PP). 

Le système de PP c’est en fait une manière d’assurer la formation continue de nos 
entraîneurs.  Ils servent à : 

 Perfectionner ses connaissances sur des sujets non abordés dans les cours 
d’entraîneurs.

 Mettre à jour ses connaissances. 

 S’assurer de la compétence des entraîneurs.

* Tous les entraîneurs «Formés» et «Certifiés» devront accumuler ces points. 



LES CYCLES

 Le premier cycle commençait le 1er janvier 2014.

 Dès que vous faite une formation du PNCE le décompte de cinq ans commence.

 Lorsque vous passez du statut de «formé» à celui de «certifié», un nouveau cycle de
cinq ans commence.

 Le cycle de cinq ans commence toujours le 1er janvier suivant.

 La période de temps entre le cours et le début du cycle est une zone tampon, les
points que vous accumulés dans cette période ne seront visibles dans votre casier
seulement lorsque le cycle commencera.



NOMBRE DE POINTS NÉCESSAIRES

Sport Communautaire - Initiation (S.C.I.) : 10 points par cycle

Compétition - Introduction (C.I.) certifié et formé : 20 points par cycle

Compétition - Développement (C.D.) certifié et formé : 30 points par cycle



EXEMPLE DE CYCLE

Sept 2014
Cours S.C.I.

1er janvier 
2015 

Début Cycle

PP 

7/10

Sept 2016
Cours C.I. 
«Formé»

1er janvier 
2017 

Début Cycle

PP 

0/20
PP 

5/20

Les points sont 
accumulés mais 

n’apparaissent pas 
dans le profil.

PP 

5/20

Les points 
apparaissent 
dans le profil.

31 déc. 2022
Fin du Cycle

Sept 2017
Certification 

«certifié»

PP 

0/20
PP 

10/20

Les points sont 
accumulés mais 

n’apparaissent pas 
dans le profil.

1er janvier 
2018 

Début Cycle

PP 

10/20

Les points 
apparaissent 
dans le profil.

PP 

20/20

1er janvier 2023
Statut

Renouvelé

PP 

0/20



CE QUI APPARAÎTRA DANS LE CASIER… 

Les entraîneurs qui auront accumulé tous les points

 Conserveront leur statut formé ou certifié 

 Verront une nouvelle date d’expiration apparaitre à la droite de leur 
formation/certification. 



CE QUI APPARAÎTRA DANS LE CASIER… 

Les entraîneurs qui n’auront PAS accumulé tous les points
 Auront le statut de Certifié (non renouvelé) ou

Formé (non renouvelé). 

3 options pour regagner leur statut : 
1. Refaire la formation complètement. 

2. Accumuler le nombre de points manquants. 

3. Poursuivre son cheminement d’entraîneur.

(Non renouvelé)



COMMENT ACCUMULER LES PP? 

Des points peuvent être obtenus en participant à une multitude d’activités :

 Pratique active de l’entraînement (max. 5 points)
 Être entraîneur chef ou assistant dans une équipe pendant une saison. 

 Activité du PNCE (5 points/activité)
 Toutes les activités, en ligne ou en salle, qui sont offerte directement par l’association canadienne des 

entraîneurs (ACE) ou ses partenaires reconnus. 

 Activité ne faisant pas partie du PNCE (3 points/événement)
 Toutes les activités qui sont reconnues par l’ACE mais qui ne sont pas organisées par celle-ci directement. 

 Activité autodirigée (max. 3 points)
 Toutes activités à laquelle un entraîneur participe qui l’aide dans le développement de ses habiletés d’entraîneur. 

Elles comprennent : les cours universitaires/collégiales/CEGEP, cours en premier soins ou sécurité, conférence, 
séminaire, lecture d’un livre, Podcast, etc.  Ces activités ne sont pas vérifiées. 

 Réévaluation dans le contexte (Tous les points nécessaires)
 La réévaluation dans le contexte est en fait l’évaluation du cours Compétition – Introduction. 



COMMENT ACCUMULER LES PP? 

Catégorie d’activité Points

Spécifique au 

sport

Pratique active de l’entraînement

1 point/an pour chaque saison entraînée.
OU

1 point/an où l’entraîneur a dirigé des formations ou 

évaluations.

Activité du PNCE 5 points/module de formation ou activité d’évaluation

Activité ne faisant pas partie du PNCE 1 point/heure d’activité, maximum de 3 points

Activité autodirigée 3 points pour la période de renouvellement

Réévaluation dans le contexte
100 % des points requis pour le maintien de la 

certification

Multi sport
Activité du PNCE 5 points/module de formation ou activité d’évaluation

Activité ne faisant pas partie du PNCE 1 point/heure d’activité, maximum de 3 points



EXEMPLES



EXEMPLE 1
Mario a un statut S.C.I. «formé» depuis septembre 2007.

Début du cycle : 1 janvier 2014

Fin du cycle : 31 décembre 2018

Points accumulés au 31 décembre 2018 : 0/10

Statut au 1er janvier 2019 : S.C.I. Formé «non renouvelé»

Options :
1. Accumuler les 10 points de PP manquants.
2. Suivre une formation S.C.I. à nouveau.
3. Suivre une formation C.I. et obtenir le statut «Formé».



Joséphine a un statut C.I. «Formé» depuis septembre 2012.

Début du cycle : 1 janvier 2014

Fin du cycle : 31 décembre 2018

Points accumulés au 31 décembre 2018 : 10/20

Statut au 1er janvier 2019 : C.I. Formé «non renouvelé»

Options :
1. Accumuler les 10 points de PP manquants.
2. Suivre une formation C.I. et obtenir le statut «Formé» à nouveau.
3. Faire l’évaluation en contexte et obtenir le statut C.I. certifié.

EXEMPLE 2



EXEMPLE 3
Arthur a un statut C.I. «Certifié» depuis octobre 2013.

Début du cycle : 1 janvier 2014

Fin du cycle : 31 décembre 2018

Points accumulés au 31 décembre 2018 : 20/20

Statut au 1er janvier 2019 : C.I. «Certifié»

Résultat :
Le statut d’Arthur demeure valide, il commence un nouveau cycle de 5 ans
et devra accumuler 20 points avant le 31 décembre 2023.



EXEMPLE 4
Juliette a suivi un cours S.C.I. en 2012. Puis en septembre 2016 elle a suivi
un cours C.I. et obtenu son statut «Formé».

Début du cycle : 1 janvier 2017

Fin du cycle : 31 décembre 2021

Points accumulés au 31 décembre 2018 : 8/20

Statut au 1er janvier 2019 : C.I. «formé»

Résultat :
 Le statut de Juliette est bon jusqu’en 2021 peu importe le nombre de point qu’elle accumule. Son 

cycle de 5 ans a commencé le 1er janvier 2017 puisqu’elle a changé de statut en septembre 2016. 

 Tous les points qu’elle avait accumulés avant septembre 2016 disparaîtront de son profil.

 Tous les points qu’elle avait accumulés entre septembre 2016 et janvier 2017 sont apparus dans son 
casier en janvier 2017. 



QUESTIONS


